
ETAMPES 

VILLE D'ETAMPES 

ARRETE DU MAIRE 

N ° VI-AR-2025/205 

Objet: Occupation du domaine public pour implantation d'une terrasse commerciale (ou assimilé) 

Monsieur                                       - Le Kashmir 

2, Place Saint Gilles - 91150 ETAMPES 

Le Maire d'Etampes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU le Code de la Voie Routière, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU la délibération n° 

VI-DEL-2022-116 du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2022, fixant le tarif 

des redevances à percevoir au profit de la Commune, pour occupation du domaine public, 

VU la demande formulée par Monsieur       , en date du 8 avril 2025, concernant l'autorisation 

d'occupation du domaine public, et notamment l'installation d'une terrasse commerciale (ou assimilé), 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la collectivité d'autoriser l'occupation du domaine public en vue 

d'implanter des terrasses commerciales (ou assimilé), dans un souci d'animation de son territoire 

communal, 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de réglementer et de définir les conditions 

d'implantation de ces terrasses commerciales (ou assimilé) sur le domaine public, dans un souci d'en 

assurer une bonne utilisation, 

ARRETE 

Article 1- Objet et champ d'application 

Le présent arrêté prévoit les dispositions administratives et techniques applicables aux autorisations 

d'occupation du domaine public délivrées pour les besoins d'une activité commerciale. 

Le présent arrêté couvre les autorisations relatives : 

aux terrasses proprement dites, qu'elles soient ouvertes, fermées, aménagées, pour les 

restaurants, débits de boissons et autres activités commerciales, 

aux espaces utilisés à fin commerciales indépendant des terrasses (étalages, chevalets 

publicitaires, distributeurs de documents, porte-menus, oriflammes, 

aux espaces de stationnement des food-trucks ou véhicules équivalents. 



Le présent arrêté ne s'applique pas aux espaces commerciaux autorisés sur les marchés 

hebdomadaires organisés par la Ville d'Etampes. 

Article 2 - Bénéficiaire de l'autorisation 

Le Kashmir (géré par Monsieur         - 2, Place Saint Gilles à Etampes) est autorisé(e) à occuper 

temporairement le domaine public dans les conditions décrites dans le présent arrêté. 

Les personnes morales ou physiques, pouvant obtenir des autorisations d'occupation du domaine 

public sont obligatoirement les propriétaires ou exploitants de fonds de commerce bénéficiaires d'une 

immatriculation au registre du commerce ou répertoire des métiers. 

La présente autorisation est personnelle et n'est pas transmissible. En cas de changement de 

bénéficiaire (cession du fonds de commerce par exemple), une nouvelle demande d'autorisation devra 

être déposée en Mairie, par l'intéressé. 

Article 3- Description de l'emprise soumise à autorisation 

Le bénéficiaire désigné ci-dessus est autorisé à occuper le domaine public situé au « 2, Place Saint 

Gilles » à Etampes, conformément au plan joint en annexe. 

L'occupation est autorisée sur une emprise de 80 m2 

Largeur de l'installation 8 mètres 

Longueur de l'installation : 10 mètres 

Sauf autorisation expresse du propriétaire concerné (riverain), la longueur de la terrasse n'excédera 

pas celle de la façade du commerce. 

Article 4 - Validité et période d'autorisation 

La présente autorisation est accordée à titre précaire jusqu'au 31 décembre 2025. 

La présente autorisation ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut être retirée à tout 

moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse en résulter, pour ce dernier, de droit à 

indemnité. 

L'autorisation est pour tout ou partie révocable, à toute époque, sans indemnité, soit pour des raisons 

d'intérêt général, soit pour non-respect des conditions imposées par le règlement général ou 

énumérées ci-dessus. 

Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le bénéficiaire pourra être poursuivi par 

contravention de voirie, s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées (les contraventions sont 

constatées par le Maire ou par tous les agents dûment assermentés). 







Article 11- Ampliation 

L'ampliation de la présente autorisation sera adressée au bénéficiaire. 

Article 12 - Le présent arrêté est transmis à

Le bénéficiaire: « Le Kashmir, Monsieur            », 

Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription d'Etampes, 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie d'Etampes, 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Fait à Etampes, le 1 6 AVR. 2025 

Date de publication le 1 6 AVR. 2025 

Mehdi MEJERI

Conseiller Municipal délégué 

Aux commerces, artisanat, 

Attractivité du centre-ville 
et dispositif Action Cœur de Ville 




